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Mode d’exercice en Dermatologie 
au CHM 

• Synchrone: 

– Téléconsultation en visio 

depuis 8 ans 

 

 

• Asynchrone: 

– Avis dermatologiques intra CHM par le biais d’une 
tablette 

– Télé-expertise: envoi d’images, de données de 
dossier depuis avril 2019 avec Qi Med 

 



Pourquoi la télémédecine en 
Sarthe? 

• Données sociodémographiques 

• Pénurie médicale 

– % de patients sans médecin traitant 

– En Sarthe: 9 libéraux et 5 hospitaliers 

• GHT : demandes de consultations spécialisées 
dans les hôpitaux de proximité 

• Forte demande des acteurs de santé 



 



Données sociodémographiques 

• Vieillissement rapide de la population en 
Sarthe comparé à la moyenne nationale.  

• En 2030, plus du tiers de la population 
régionale aura plus de 60 ans. Parmi ceux-ci, 
plus d’une personne sur 2 de plus de 75 ans 
seront atteints d’au moins une maladie 
chronique, dont un quart en présenteront plus 
d’une. 

• Les ulcères de jambe affectent 1% de la 
population générale et 2% des plus de 80 ans 
(rapport HAS 2006). 

 



 

 

Télédermatologie/ mode asynchrone 



2 champs d’action 

I) Avis d’expert/plaies chroniques 

a.IDE requérant/IDE expert 

b.Médecin requérant/Dermatologue 

II)Avis spécialisé 

Médecin requérant/Dermatologue 

 

 



 

 

Exemple de la TéléDTO/urgences 



Identification  











 Organisation 

– Vacation dans le service de dermatologie du 
CHM 

• Vacation IDE (DU plaies et cicatrisation) 3 heures 
par semaine 

• Vacation Dermatologue 3 heures par semaine 

 







Experience avec Qi med 

• 2 MSP 

• 6 EHPAD 

– 24 dossiers de télé expertise 

• 13 dermatologie  

• 11 plaies chroniques 

 























Conclusion (1) 

• Intérêt de la télé-dermatologie 

– Spécialité « visuelle » 

– Favorise l’accès à un avis spécialisé (6-8 mois de 
délais classiquement pour une cs dermatologique) 

– Réduit le nombre de transports et donc le coût 

• Sur les 24 dossiers, 1 cs en présentielle 

 



Conclusion (2) 

• Permettre rapidement aux HAD de rentrer dans cette plateforme: 
suivi de plaies complexes+++ 

• Poursuite du développement de la télé-expertise 

– Télé-expertise> téléconsultation car demande moins de temps 
médical 

– Étendre à plus de MSP 

• Nécessité d’assouplissement des règles  

– Accroître le rôle des IDE expertes 

– IDE requérante pour des patients atteints de pathologies 
chroniques 

 

• Élargie aux patients non ALD 

 


